


Le gouvernement est résolu à favoriser une participa-
tion accrue du public à l'établissement de la politique
étrangère du Canada. En 1994, un Comité mixte spé-
cial du Parlement a fait valoir la nécessité d'intensifier
le dialogue avec les Canadiens et defaire davantage
appel à leurs contributions, En réponse, dans son
Énoncé de politique étrangère, le gouvernemenea
promis de renforcer « les mécanismes et les intitutions
qui permettront aux Canadiens de participer à
l'élaboration de la politique étrangère ».

Afin defaciliter la participation des Canadiens des
milieux privés, le gouvernement a créé le Centre cana-
dien pour le développement de la politique étrangère
et lui a confié le mandat suivant:

• Fournir des renseignements sur les politiques
• Signaler aux citoyens les possibilités de contribution
• Faciliter et promouvoir la constitution d'un réseau

pancanadien de développement des politiques
" ncourager et appuyer l'implantation d'une capac-
ité d'élaboration des politiques daï* les universités
et collèges, lýNGet la sóciéte|,ivile en général

• Donner une diusopblqe aux activités
d'établissement dspilues du Ministère

La création du Centre, la tenue annuelle du Forum
national sur les relations internationales du
Canada, les consultations régulières du Ministère

auprès d'ONG d'experts et d'atres intéressés, et
les rencontres des mninistres avec un va ste éventail

.de Canadiens concernant des dossiers essentiels,
sont autant de témoignages de la constante

dtrination du gouvernement à renforcer la

participation des citoyens à l'établissement des

politiques,



Leentre canadien pour le développe-
ment de la politique itangère
Ce que nous faisons
Le Centre a été institué pour permettre aux
Canadiens de participer au processus de développe-
ment de la politique étrangère.

IOSL CONSULJTIF
Conseil consultatif du Ministre des affaires

étrangères identifie les questions de politique
étrangère émergentes et stratégiques. Le Centre
donnera de la publicité à ces questions, de méme
qu'à d'autres dossiers qui intéressent le Ministre,
faisant ainsi appel aux suggestions des Canadiens.

LsCanadiens's intéressant à ces questiogns et
désireux de participer au développement dea li-

tique étrangère sont invités à nous contacter. Il
existe dans un certain nombre de villes des groupes
locaux de développement des politiques (constitués

notamment d'ONG et d'universitaires). Veuillez
vous mettre en rapport avec nous pour obtenir les
noms et adresses des coordonnateurs de la région
où vous habitez. Vous pouyez nous aider à repérer

des questions et des options qui méritent l'attention
des décideurs en matière de politique étrangère.
Faites-nous part de vos intérêts dans ce domaine.
Si vous mettez au point un projet portant sur des

options stratégiques, veuillez nous le soumettre

pour examen en vue d'un éventuel financement.

UREo TS PUICS
ý.L tntré appuiera la tenue de séràffaires;1Ia

présentation de documents visantges options
stratégiques et d'autres activités du même genre.
Les activités peuvent être entreprises à l'initiative du

Centre ou sur proposition du public, Parmi les
activités du Centre citons le Forum national sur les

relations internationales du Canada,;et le soutien à

l'organisation de conférences et à la mise en place
d'une communauté pour le développement des

politiques. De plus, un fonds a été constitué pour
financer les projets portant sur des options stratégiques.



Le Fonds Joh Holmes a été créé en 1996 par le
ministre des Affaires étrangères, M. Lloyd Axworthy,
pour appuyer des projets, issues du public, qui
engendrent des options pour la politique étrangère
du Canada. Le fonds permet de financer la présen-
tation, sollicitée ou non, de documents concernant
les politiques, la tenue de conférences et l'organisa-
tion d'autres activités. Les documents sollicités
porteront sur des thèmes de eétrangère
définis par le Ministre lui- par son Conse
consultatif; les autres seront ê g réoseàdes
propositions directes du public. (Voir càpÊs les
critères et principes directeurs du Fonds.)

publie et archive sur 1'nternet des docu-
ments et des rapports concernant des options
stratégiques. Le journal de la Politique étrangère
canadienne publiera des documents occasionnels,
et une édition spéciale de nos documents visant des
options stratégiques paraîtra chaque année en juin.

Le Centre offre un service d'éducation dans le but
d'enrichir la discussion sur les politiques et d'inciter
une nouvelle génération de Canadiens à s'intéres
aux affaires internatinoales, On peut consultei le h
Internet du Centre pour ce qui est de l'enseigne-7
ment et de l'apprentissage dans.k doan,* &
affaires internationales (études soci1s'if' ire,
médias). Ce service, destiné€aux professeurs et aux
étudiants du secondaire,, omprend des rmodules
d'enseignement et permet un accès facile par lien

hypermédia à des documents de recherche et
d'information très utiles. Notre site Internet est

régulièrement mise à jour pour tenir compte des

questions d'actualité et des réactions des médias.



ES E PROJEIS
Le Conseil consultatif du Ministre se réunit en octo-
bre, en février et en mai. L'avis des membres et les
intérêts du Ministre donnent lieu à des appels de
projets en novembre, en mars et en juin. En réponse
à ces appels, s'ouvre une période de six semaines
pour les propositions de projets. Les dapes
d'échéance pour la présentation des deian des sont
généralement la mi-décembre, le 15 avril et la fin
jum.

Les Canadiens désireux de présenter des projets de
développement d'options stratégiques ou de poli-
tiques sont invités à envoyer leurs propositions de
projets non sollicités en tout temps.

EfONOS JOHNHOINES
« Tout au long de sa distinguée carrière, John Holmes
a encouragé les Canadiens.à s'intéresser activement
aux affaires internationales. Il est donc tout indiqué
d'honorer sa mémoire en favorisantJa participation
du public à l'élaboration de la politique étrangère. »

Lloyd Axworthy
Ministre des Afaires étrangères
Le 26 avril 1996

STPRIECIPESIRECTEURS*
LePnsaété constitué pour appuyer des projets

visant des options stratégiques, notamment des
documents sur les politiques, des séminaires et des
conférences en petit comité donnant lieu à des rap-
ports suir de telles options.

"Les projets doivent viser des options stratégiques
bien définies, tout en permettant de stimuler et
de faire avancer le débat sur la pólitique
étrangère du Canada.

"Les projets doivent faire intervenir des jeunes
(chercheurs, stagiaires ou participants).



• Les projets devraient faire appel à la collabora-
tion entre particuliers, institutions et autres
organisations.

appui financier est accordé en tant que contribu-
tion du gouvernement canadien; il s'agit donc d'un
paiement conditionnel visant une fin précise et
soumis à vérification. Les fonds alloués ne peuvent
servir à acquitter les frais de fonctionnement du
particulier ou de l'organisation bénéficiaire (loyer,
immobilisations, équipements, etc.). Les projets
doivent être menés à bien au cours de l'exercice
financier du gouvernement (1er avril-31 mars).
Aucune-prorogation ne sera accordée au-delà de cet
exercice, Le financerent est plafonné à 20 000
dollars par projet.

esIppels de projets seront affchés au site Internet
du Centre, diffusés sur le réseau de développement
des politiques et annoncés par les universités et.
autres établissements. Les candidats doivent prouver
qu'ils sont en mesure de contribuer utilement au
développement de la politique étrangère.

Le rpsitions doivent avoir une pertinence
démontrable quant aux priorités de la politiqlue
étrangère; elles doivent apporter une valeur ajoutée
à l'élaboration des politiques et être:conformes aux
principes et critères du Fonds.

L's-rojets sont évalués par le cormité de projets en
fonction des critères du Fonds et des projets (et des
lettres.de recommandation s'il y a lieu). Le comité
pourrait inviter les experts à présenter leurs vuës sur
les projets (les membres& ducn v'». . de
siègent pas au comité de r -'Ceslei ite
des Affaires étrangères qu.aëCeen dernier ressort,
sur les recommandatiorsg4 cormité.



IFFSIOIN ES PROJETS
Leentre canadien pour le développement de la

politique étrangère se réserve le droit de diffuser et
de publier les options stratégiques et autres résultats
découlant des projets.

Pour de plus amples renseignements sur les activités
du Centre et sur le Fonds John Holmes, veuillez
consulter notre page d'accueil sur Internet:

http://www.cfp-pec.gc.ca
ou vous mettre en rapport avec nous à l'adresse
suivante:

Centre canadien pour le développement de la
politique étrangère

125, promenade Sussex
Ottawa (Ontario)
K1A 0G2
Information: (613) 944-4150
Directeur : (613) 944-8278
Télec.: (613) 944-0687

Les demandes de rensegnements et les cattdidatures
concernant le Fonds John Holmes devront être
adressées au secrétaire du Fonds:

Tél. : (613) 944-0391
Télec.: (613) 995-8069

Nous nous ferions un plaisir de vous envoyer un
complément d'informations, et nous vous invitons à
vous joindire au réseau national de développement
des politiques.

Le directeur
Steve Lee.

k* *
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The Canadiau government is commxitted tç greater
public participation ini foreign policy-making. lIn
1994 a Special Joint Committee of Parliamnit called
for increased dialogue with Canadians and greater
publicinput. In rpnse, teGenent'sFoein
Policy Statement proxnised to reinforce "insS -

meuts and institution~s...4o ensure that the çoc f

The Canadian Centre for Foreign PÔlicy
Development bas be created to halp adin
outside of goenetcontribute to thie de*lop-

ment ofadian foreign policy. he role ofthe~
Centre isto:
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civil Society
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foreign policy comÙIunity. Financial support is
available througb the John Holmes Fund for policy
options projects.

Creatcd by Foreign Affairs Minister Lloyd Axworthy
in 1996, the John Holpies Fund su~pports projects
initiated by the public that gernerate pohçcy options
for C4inada's foreig policy, Te Fudis for soliçit-
ed and uslited licy papes cnsutios-n
other activities. Soliciteci prjc acbsdo
fôreign policy theines developed bj the Mnse
and the Advisory Board, unsolîie projects will
respond to direct public prpsl (se below for
Fund criteria and gwdelines).

TheCentre ptublishes and posts on he Itre
policy options papers and eors The aada
ForeignPolicy jou ifi h oe ulcto
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Financial support is a Government of Canada
'Contribution, a conditional payment for a specified
purpose subject to audit. Contribution~ funds may
not be tused for ongoiiig oprtoal costs of the
recipieut individual or orga-ization (e.g. ret
capital, equipment, etc.) Projects muwst bc cormpleted
within the governmnent fiscal year (April 1 March
31). No project extensionisbeyond the fiscal year
wiUl bc grantedL The fùnding ceiiper project is
$20,000.
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[SM lTION OF IROJET RESULTS
The Canadian Centre for Foreign Policy
Development reserves the right to disseminate and

publish policy options and other project results.

For more information about the Centre's activities
and the John Holmes Fund, please consult our
Internet Homepage

http://www.cfp-pec.gc.ca

or contact us at:

Canadian Centre for Foreign Policy Development
125 Sussex Drive

Ottawa, Ontario
KIA0G2
Information: (613) 944-4150

Director: (613) 944-8278
Fax (613) 944-0687

Please direct inquiries and applications for the John

Holmes Pund to the Secretary, John Holmes Fund

Phone: (613) 944-0391

Fax: (613) 995-8069

We will be pleased to send yu more information

and encourage you to join the national policy

development network.

Director
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